ARRETE n°18 IDV du 16 avril 2002 portant convocation des électeurs de la commune associée de Vairao (commune de Taiarapu-Ouest) les 19 et éventuellement 26 mai 2002 en vue de l’élection de 11 conseillers municipaux de la commune associée de Vairao.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n°96-624 du 15juillet 1996;

Vu la loi n° 96-313 du 12avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.251 à L.259 et R.41 ;

Vu le code des communes de Polynésie française, notamment l’article L.122-5;

Vu l’arrêté n°855DRCL du 13novembre 1997 constatant le nombre de conseillers à élire par commune et déterminant le nombre de sièges à pourvoir par commune associée ;

Vu l’arrêté n°476DRCL du 28 août 2001 instituant les bureaux de vote des communes de la Polynésie française pour la période du 1er mars 2002 au 28 février 2003;

Vu le jugement du tribunal administratif de Papeete du 19juin 2001 portant annulation des élections municipales de Vairao ;

Vu le jugement du Conseil d’Etat du 8 mars 2002 annulant le jugement du tribunal administratif de Papeete sur la forme et non pas sur le fond ;

Considérant que par suite de l’annulation définitive des opérations électorales des 11 et 18 mars 2001, il est nécessaire de procéder à l’élection des onze conseillers municipaux de la commune associée de Vairao,

Arrête :

Article 1er.— Les électeurs de la commune associée de Vairao sont convoqués le dimanche 19 mai 2002 afin de procéder à l’élection de onze conseillers municipaux.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, les électeurs sont convoqués le dimanche 26 mai 2002 pour y procéder.

Art.2.— Le scrutin est ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.

Art.3.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française, affiché aux mairies de Vairao et Taiarapu-Ouest et partout où besoin sera.


Fait à Papeete, le 16 avril 2002.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le chef de la subdivision administrative,


Jean BALLANDRAS.

